
Tél. La Rédemption : 04 78 93 23 81 -  Tél. St. Joseph: 04 78 93 00 86   

La cure se situe 17 rue Godefroy  - courriel : redemption.stjoseph@gmail.com 

Site internet: www.laredemption-stjoseph.fr 

Contacts des prêtres (pour confessions, direction spirituelle…) : 

Monseigneur François Duthel, curé : f.duthel@gmail.com - 06 87 78 00 54 

Abbé Jérôme Lebel, vicaire : abbelebel@gmail.com - 06 16 94 54 14 

Horaires Messes et Offices 

Offices des Laudes  
 

La Ré démption  
du lundi au samedi  

à 8h25   
a  la  chapéllé rué Godéfroy  

 
 

Messes en semaine  
 

La Ré démption  
du lundi au samedi  

à 8h45   
a  la  chapéllé rué Godéfroy  

 

Saint  Joséph dés Brottéaux  
Jeudi à 12h15  

Adoration et Confessions  

Chapéllé rué Godéfroy  

Vendredi 17h30 -18h45  

Messes dominicales: samedi : 18h a  la Ré démption  
                                            dimanche : 10h a  St Joséph dés Brottéaux 
                                                                   9h et 10h 30 à  là Ré démption. 

Venez découvrir ou revoir Malkah, fresque biblique et magnifique spec-

tacle musical qui met en lumière l’étendue et la diversité des talents 

de David, berger devenu roi d’Israël. 

Fort et fragile, David – comme chacun d’entre nous – est toujours relevé 

par Dieu. Un Dieu de tout pardon, miséricordieux, qui nous choisit, nous 

aime en dépit de nos faiblesses et nous guérit de nos blessures. 
 

Le spectacle se produira une dernière fois  

le 25 mars 2017 à 20h30 

à l’Amphithéâtre Salle 3000 de Lyon  

 

Réservations sur www.malkah.fr ou sur 

www.fnac.com 

CARNET DE LA QUINZAINE 

 

Cette quinzaine ont été célébrées les funérailles de :  

Françoise SANTY, Suzanne TOUZERY et Gérard BALAS 
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2° Dimanche 
de CARÊME 

Paroisse 
La  

Rédemption - 
Saint Joseph  

Voilà une petite fiche pratique sur la pénitence pour (re)prendre 

connaissance de ce qu’elle est. Le document de référence est le 

dernier Code de Droit Canonique de l’Église latine en vigueur 

depuis 1983. 

Ces précisions peuvent faire sourire. Mais elles donnent un 
cadre minimum dans lequel l’Église se reconnaît toute mater-

nelle : chacun peut y trouver des repères pour en faire juste un 

peu. Et ensuite, à chacun d’entre nous – aidé parfois d’un prêtre 

–, pour en faire un peu plus… .  
 

Faire pénitence ? C’est 1. s’adonner encore plus à la prière 

(silencieuse ou en paroles grâce aux psaumes, aux prières 

usuelles comme le Notre-Père, le Je vous salue Marie), 2. à 

pratiquer des œuvres de piété (Chemin de Croix, chapelet, 

assister à la messe en semaine), 3. à faire des activités de cha-

rité (visiter quelqu’un d’isolé par la maladie ou par l’âge, faire 

dire des messes, donner une aumône, rendre service), 4. à 

remplir plus fidèlement nos obligations (surveiller les devoirs 

des enfants, être à l’heure au travail, tenir sa maison en ordre, 

payer ses dettes) 5. à jeûner 6. et à observer l’abstinence. 

Jeûner ? C’est se priver de nourriture et de boisson alcoolisée 

ou sucrée. Jeûner n’est pas se priver entièrement de nourri-

ture ni de boisson ! Il est suggéré de prendre un simple petit 

déjeuner, d’avoir un repas succinct dans la journée et une col-

lation le soir. 

Abstinence ? C’est ne pas prendre de viande. 

Quand ? Et oui ! Nous faisons pénitence chaque vendredi 

toute l’année et pendant tout le Carême (du Mercredi des 

Cendres au Samedi Saint ; exception faite des dimanches et 

des jours de solennité tels que la saint Joseph du 19 mars et 

l’Annonciation du 25 mars). A ces vendredis annuels et au 

temps du Carême (où le jeûne et l’abstinence sont optionnels), 

s’ajoutent deux jours dans l’année où sont rendus obligatoires 

le jeûne et l’abstinence. Il s’agit du Mercredi des Cendres et 

du Vendredi Saint (jour de la passion et de la mort de Notre-

Seigneur Jésus-Christ). Seulement deux jours de jeûne obliga-

toires dans l’année ! 

Qui ? Tout le monde est concerné par les jours de pénitence. 

Aucun fidèle n’y échappe ! En revanche, ne sont concernés 

uniquement par l’abstinence que ceux qui atteignent l’âge de 

15 ans ; par le jeûne ceux qui ont entre 18 ans jusqu’à 59 ans. 
 

Au-delà de l’aspect technique, le jeûne est une puissante expé-

rience d’avoir volontairement faim en son corps, montrant ainsi 

la faim que nos âmes ont de Dieu. Jeûner, c’est se mettre en 

appétit de Dieu. Que le temps des pénitences quadragésimales 

nous conduise à savourer les joies pascales !  

Abbé Jérôme Lebel 



À VOS AGENDAS  

Lundi 13  9h30 Réunion Service Evangélique des Ma-
lades 

 18h Réunion Jeunes Confirmands 

17 rue Godefroy 
 

17 rue Godefroy 

Mardi 14  14h30 Bases de la Foi 
 17h15 Eveil à la Foi 

17 rue Godefroy 
17 rue Godefroy 

Mercredi  15  7h Messe de l’Aurore 
 17h30 Permanence Jeunes 
 20h15 Préparation au baptême 

chapelle rue Godefroy 
17 rue Godefroy 
17 rue Godefroy 

Jeudi 16  12h15 Messe 
 20h15 Chœur de la Rédemption 
 20h30 Chorale paroissiale 

église Saint-Joseph 
17 rue Godefroy 

rue Ney 

Vendredi 17  17h30-18h45 Confessions et Adoration chapelle rue Godefroy  

Samedi 18  18h Messe église de la Rédemption 

Dimanche 19 
Saint Joseph 

 9h Messe  
 10h Messe pour la Saint-Joseph avec la Cho-

rale paroissiale 
 10h30 Messe  

église de la Rédemption 
église Saint-Joseph 

 
église de la Rédemption 

CARÊME 2017 
 

MESSES DE L’AURORE 

Pour que les 40 jours du carême 

soient un véritable temps de 

transformation intérieure, nous 

vous invitons tous les mercredis 

matin aux messes de l’Aurore, à 

7h à la chapelle 17 rue Godefroy 

(mercredis 15,22,29 mars - 5 et 

12 avril 2017). 
 

LIVRETS DE CARÊME 

Dans les 2 églises, des livrets du 

diocèse sont toujours à votre dis-

position. N’hésitez pas à en pren-

dre pour les prochains di-

manches. 

Intentions de Prière 
 
Samedi 11 mars : Messes pour la 
Paix, Denise DESCOURNET (+), 
Jean RADISSON (+), Christian PER-
MEZEL (+) 
 

Dimanche 12 mars : Jacques SYL-
VESTRE (+), défunts de la famille 
CHARIGNON et TRUCHOT, Pierre 
MESTRALLET et sa famille (+), Ge-
neviève RICHARD (+) 
 

Mercredi 15 mars : Jacques et 
Elyane PERRAS (+) 
 

Jeudi 16 mars : défunts des familles 
SIMONIN DU FOU 

Parcours des Bases de la Foi 

 

Le parcours des Bases de la Foi s’adresse à 

qui cherche Dieu et retrouve le goût de 

croire. Vous ne savez pas trop par où com-

mencer ou recommencer ? A plusieurs c’est 

plus facile ! 

Témoignage d’une participante au parcours 

de Novembre 2016 :  

“Un temps fort de partage et de réflexion 

autour de la Bible qui permet de faire le 

point sur sa Foi, de répondre à ses interrogations propres. On en ressort 

enrichi, avec l’envie de mettre ses pas dans ceux du Seigneur”.  

 

La rencontre de présentation du parcours est mardi 14 mars à 14h30, 

à la Maison paroissiale. 

 

Puis 4 après-midis pour redécouvrir le sens de la foi chrétienne, les 

21, 28 mars, 4 et 11 avril 2017 de 14h30 à 16h, 17 rue Godefroy, Lyon 6e 

 

Contacts : Anne Guigard 06 09 35 06 50 ou Sr Marie-Christine Landry  

06 22 82 20 72 

Jeudi 16 mars 2016 toute la journée 
 

 !!! Nous avons besoin de toutes les 

bonnes volontés pour un grand range-

ment, des petits bricolages et le ménage à 

fond de quelques pièces à l’église de la 

Rédemption. 
 

RDV à l’église à 9h30 

Venir avec du matériel de bricolage (électricité, bois…). 

Déjeuner tiré du sac. 
 

Merci de confirmer votre présence à l’abbé Jérôme Lebel par sms au 

06 16 94 54 14. 


